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LEONETTI, Jean

Vivre ou laisser  
mourir
Respecter la vie,  
accepter la mort
Paris, Éditions Michalon, 2005,139 p.

«  Je vous demande le droit de 
mourir.  » Cette demande formu-
lée par Vincent Imbert, un jeune 
homme de 21 ans tétraplégique, 
muet et presque aveugle, résume à 
elle seule la problématique abordée 
par Jean Leonetti dans Vivre ou lais-
ser mourir. Respecter la vie, accepter 
la mort. Médecin, maire d’Antibes 
et député des Alpes-Maritimes, 
 Leonetti a présidé la mission d’infor-
mation sur l’accompagnement de 
la fin de vie créée en octobre 2003. 
Dans son essai, il expose les diffé-
rents enjeux relevés lors de cette 
mission, qui a mené à une loi votée 
à l’unanimité en novembre 2004. 

Dans le premier chapitre, «  Les 
sociétés ont la mort qu’elles méritent  »  
(p. 17 à 36), Leonetti expose le 
contexte dans lequel s’inscrit la 
démarche de législation sur l’accom-
pagnement de fin de vie. Au cours 
de la seconde moitié du XXe siècle, 
l’événement du mourir est passé 
d’une expérience signifiante, reli-
gieuse et familiale à l’insignifiance 
qui afflige la vie elle-même quand 
elle est prise en charge par une 
escouade de spécialistes en robe 
blanche. Ce faisant, la mort n’est 
plus le point culminant de la vie 
d’un individu mais la conséquence 
pratique de l’impuissance de la 
médecine devant la maladie. Devant 

ce que Leonetti appelle la peur de 
mal mourir, la peur de mourir seul, 
à l’hôpital, dans la souffrance, et 
devant les témoignages de ceux 
qui veulent reprendre leur mort en 
main, le débat est lancé  : peut-on 
choisir sa mort, ou plutôt peut-on 
choisir le moment de sa mort  ? 

Les enjeux soulevés par cette 
question sont résumés dans le titre 
du deuxième chapitre, «  La liberté 
ou la vie  » (p. 37 à 51). Leonetti 
interroge d’abord la liberté à l’œu-
vre dans le choix de la mort. Dans 
quelle mesure un individu choisit-il 
librement de mourir  ? Il est vrai que 
l’acte de se tuer soi-même n’est pas 
un acte criminel. Même si le suicide 
est fortement condamné sociale-
ment, un individu demeure libre de 
se tuer si tel est son souhait. Dans 
un contexte où l’intégrité physique 
est malmenée par la maladie et la 
souffrance, le choix de s’enlever la 
vie ne peut s’effectuer que dans une 
liberté partielle. À la question de 
la liberté succède celle de la valeur 
sacrée de la vie humaine. Dans 
quelles conditions la vie cesse-t-elle 
d’avoir son caractère inestimable  ? 
Ici intervient la notion de dignité 
humaine, concept dont la définition 
est difficile à poser. Leonetti fait res-
sortir le fait que la dignité humaine 
s’établit toujours par rapport au 
regard d’autrui, que ce soit celui 
du médecin en devoir ou celui de 
la famille affligée par la souffrance 
d’un proche. Car c’est dans le regard 
d’autrui que la personne malade 
se saisit de la gravité de son état 
et qu’elle établit pour elle-même 
l’état de sa dignité, lequel orientera 
son choix entre la lutte contre la 
maladie ou l’abandon dans la mort. 
Cependant, entre ces deux réponses 
se trouvent différentes avenues à 
considérer dans le choix de la mort 
sans douleur. 

Ces avenues sont présentées 
dans le troisième chapitre, «  La 
mort douce  » (p. 53 à 71). Leonetti 
y discute tour à tour des gestes de 
l’euthanasie, du suicide assisté, du 
refus de l’acharnement thérapeu-
tique et du traitement par soins 
palliatifs. L’euthanasie est définie 
comme étant l’exécution anticipée 
d’une mort pratiquée dans l’inté-
rêt du patient. Dans la pratique 
de l’euthanasie, Leonetti souligne 
le danger que l’intérêt du tiers 
exécutant la sentence en vienne 
à supplanter l’intérêt du patient. 
Le suicide assisté se définit comme 
la décision de se donner la mort 
par l’intermédiaire d’un tiers. Le 

contexte dans lequel la décision de 
la mort se prend est discuté dans 
le second chapitre. Par la suite, il 
est question de l’acharnement 
thérapeutique, une notion que 
 Leonetti définit comme «  une perte 
de lucidité de l’équipe médicale qui 
refuse de considérer que le traite-
ment appliqué est inutile  » (p. 65). 
L’ambiguïté ici réside dans la justi-
fication a posteriori du traitement. 
Ainsi, l’acharnement thérapeutique 
apparaît au moment où le traite-
ment échoue. Dans le cas d’une gué-
rison, l’acharnement thérapeutique 
devient un miracle de la médecine. 
Les soins palliatifs, quant à eux, 
sont envisagés lorsqu’un patient 
ne répond plus aux soins curatifs. 
Il s’agit d’une médecine centrée 
sur le confort du patient pour que 
son passage vers la mort se fasse 
de la meilleure façon possible. Pour 
 Leonetti, ces quatre gestes doivent 
être compris dans la loi sur l’accom-
pagnement de fin de vie.

Dans l’avant-dernier chapitre de 
Vivre ou laisser mourir, «  Le malade, 
le médecin et le juge  » (p. 73 à 
109), Leonetti explore le rôle des 
différents intervenants qui seront à 
l’œuvre dans l’application d’une loi 
sur l’accomplissement de fin de vie. 
D’abord, même s’il doit s’en remettre  
au médecin dans sa maladie, le 
patient a des droits  : celui de savoir 
et celui de choisir, peu importe 
que ce choix se fasse entendre par 
la voix d’un acte légal préalable-
ment rédigé ou par la voix d’une 
personne mandatée. Le médecin, 
quant à lui, doit se concentrer sur 
l’intérêt du patient tout en exerçant 
son devoir médical. Il doit traiter 
tantôt pour guérir, tantôt pour atté-
nuer les souffrances. Entre les deux 
types de traitement, il y a le danger 
de l’erreur médicale et des consé-
quences légales qui s’en suivent.  
Ainsi, la proposition de loi sur l’ac-
compagnement de fin de vie se 
doit de contenir toutes les nuances 
possibles afin de protéger l’intérêt 
du patient et l’action du médecin 
et pour éviter les excès des diffé-
rents intervenants. Leonetti situe 
les excès possibles comme les deux 
pôles d’un même cercle. D’un côté, 
il y a le danger d’une utilisation 
abusive de doses de morphine mor-
telles, dispensées volontairement 
pour donner la mort. De l’autre, il 
y a la crainte que les doses de mor-
phines nécessaires à la cessation de 
la douleur ne soient pas données 
par crainte de l’homicide involon-
taire. Comme le souligne le titre du 

dernier chapitre, il s’agit de rédiger 
«  une loi pour faire vivre et laisser 
mourir  » ( p. 111 à 121). Faire vivre, 
c’est ne pas administrer la mort à 
l’insu du patient, ni à l’insu de la 
famille. Laisser mourir, c’est condam-
ner l’obstination déraisonnable et 
laisser au patient le droit de refuser 
un traitement jugé nécessaire à sa 
survie. Au centre de ce choix entre 
la vie et la mort, il y a le patient, 
accablé par la maladie, à qui l’on 
accorde tout de même la respon-
sabilité de faire un choix éclairé à 
travers le voile de la souffrance.

L’essai de Leonetti fait très bien 
ressortir les enjeux de la démarche 
de législation sur l’accompagne-
ment de fin de vie. Le texte est très 
bien rédigé, ponctué de statistiques 
et d’exemples qui explicitent les 
ambiguïtés au cœur de la question 
de la mort sans douleur. Le livre de 
Leonetti est un excellent outil pour 
qui cherche à y voir plus clair sur 
le sujet. 

Pierre-Olivier Hudon

LAPLANTE, Julie

Pouvoir guérir 
Médecines autochtones  
et humanitaires
Québec, Presses de l’Université 
Laval, coll. «  Sociétés, cultures et 
santé  », 2004, 320 p.

La jeune anthropologue publie 
ici ses travaux de terrains auprès de 
populations indigènes d’Amazonie.  
Ses réflexions s’inscrivent dans le 
cadre des stratégies de dévelop-
pement mises de l’avant, entre 
autres, par l’ONG Médecins sans 
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frontières (MSF). Cette forme d’hu-
manitarisme d’État, par l’usage de 
techniques interventionnistes visant 
le développement de l’autre, tente 
d’introduire la médecine occiden-
tale scientifique – la biomédecine –  
en territoire autochtone. Ces der-
nières, cependant, possèdent déjà 
des savoirs thérapeutiques tradi-
tionnels. La mission principale de 
MSF consiste à instaurer des soins 
de santé primaires biomédicaux, 
mais sans nécessairement recon-
naître la portée que peuvent avoir 
les savoirs locaux. Pour Laplante, ce 
contexte d’intervention fait émer-
ger la problématique des rapports 
entre savoir et pouvoir aux lieux 
mêmes où des savoirs thérapeu-
tiques locaux rencontrent ce savoir 
qui se veut global, la biomédecine. 
À partir de longs passages sur le ter-
rain, l’auteure cherche à repérer s’il 
y a transformation, expropriation 
ou construction de nouvelles formes 
de savoirs issues de ces rencontres, 
tout en tenant compte de l’enjeu de 
la reconnaissance – ou méconnais-
sance – des savoirs traditionnels.

 L’objectif de cette recherche 
était en outre double  : d’une 
part, découvrir les dynamiques 
savoir  /  pouvoir de la rencontre 
entre savoirs locaux et savoirs cos-
mopolites  ; d’autre part, développer 
des outils anthropologiques pour 
démystifier les effets de pouvoir 
associés aux formes de savoirs et 
pour valoriser les savoirs autoch-
tones locaux. Cette seconde tâche 
met en relief le rôle de l’anthro-
pologie ainsi que sa portée sociale, 
que l’auteure explorera en fin de 
volume en présentant sa démarche 
réflexive.

 Pour accomplir ses objectifs, 
l’anthropologue a entrepris une 
approche ethnographique mul-
tisite en participant comme cher-
cheuse-anthropologue-volontaire 
au sein de MSF-Hollande lors de 
l’intervention de l’organisme au 
Brésil. Quatre sites ont fait l’objet 
d’observations et d’analyses  : le site 
MSF international à son centre opé-
rationnel de Hollande et à sa section 
nationale au Canada  ; le site natio-
nal de MSF au Brésil, à Manaus, lieu 
de coordination des projets locaux 
avec l’organisme international  ; le 
site MSF local à Téfé dans la région 
du Médio Solimões et d’Atalaise do 
Norte dans la vallée du Javari en 
Amazonie  ; enfin des sites autoch-
tones ciblés par le projet MSF dans 
le Médio Solimões. L’auteure a exa-
miné, dans les quatre sites, les dif-
férents niveaux d’interactions entre 
les savoirs et les formes de métissage 
à travers l’axe intervenant biomé-
dical  /  médicament pharmaceutique 

et tradipraticien  /  plante médicinale. 
À partir de nombreuses situations 
d’observation participante, de plu-
sieurs séries d’entretiens, et d’ana-
lyses des effets de réflexivité de ces 
deux techniques, l’anthropologue 
propose ici les résultats de ses 
recherches.

Son premier chapitre présente 
le contexte théorique de l’œuvre  : 
approche critique constructi-
viste en anthropologie médicale, 
philosophie et sociologie de la 
connaissance et anthropologie de 
l’expérience. Le chapitre suivant, 
quant à lui, esquisse un portrait 
de la région visée par le terrain et 
situe globalement les interventions 
de MSF dans ce territoire.

Dans les chapitres suivants, 
l’auteure aborde chacun des sites 
étudiés. L’anthropologue nous 
explique d’abord comment le site 
international de MSF-Hollande – et 
sa branche canadienne – véhicule 
fidèlement un savoir biomédical 
humanitaire qui se veut hégémo-
nique. Pour le site de MSF national, 
l’A. illustre la dynamique entre les 
savoirs de MSF et ceux des sociétés 
nationales brésiliennes aussi pré-
sentes. Elle y découvre, d’un côté, 
un système de santé publique avec 
sa vision humanitaire universelle et, 
de l’autre, une opposition locale à 
la globalisation et au problème de 
la biopiraterie, associée à la lutte 
revendicatrice pour la reconnais-
sance autochtone. Le site MSF local, 
quant à lui, montre bien que les 
savoirs thérapeutiques sont mécon-
nus dans la pratique des différents 
intervenants. Malgré les efforts de 
reconnaissance, le site local main-
tient le savoir biomédical, alors que 
le site international se fait neutre 
pour assurer la diffusion de ses 
idéaux. Le site national, pris entre 
les deux, devient le lieu où la lutte 
autochtone s’affiche comme une 
exigence de l’identité brésilienne, 
mais sans porter concrètement le 
contenu des savoirs traditionnels 
concernés.

Les différents sites autochtones 
témoignent beaucoup mieux des 
effets de la rencontre et de l’en-
chevêtrement des savoirs. L’auteure 
explore l’intégration des soins bio-
médicaux et leur interaction avec 
les savoirs locaux, en présentant les 
acteurs et leur usage des substances, 
pour sept sites distincts, chacun 
manifestant une façon singulière de 
marier les savoirs. Parfois, l’un des 
savoirs est ignoré, caché  ; parfois, 
l’autre est survalorisé. Le septième 
site, celui de la population Madijas-
Kulinas, fait l’objet d’un chapitre 
à part, car il décrit le cas le plus 
marqué de négociation, en cours, 

des frontières entre les savoirs. L’an-
thropologue y repérera des savoirs 
non seulement en collaboration ou 
en confrontation, mais interagissant 
de sorte que des initiatives et une 
pensée novatrice en émergent. D’un 
site à l’autre, les savoirs sont liés 
différemment selon les acteurs, mais 
le projet commun demeure  : celui 
de guérir.

Au chapitre suivant, l’auteure 
tente de faire sens en observant 
les différents contextes, montrant 
comment le lieu d’accueil modifie 
les savoirs afin que leurs détenteurs 
conservent un pouvoir de dire et 
d’agir. Il y a bien un métissage local, 
un réel lien de continuité entre les 
savoirs. On n’a plus affaire à des 
savoirs locaux ni globaux, mais à un 
enchevêtrement des deux, variant 
d’un endroit à l’autre.

L’ouvrage se termine sur des 
considérations méthodologiques. 
L’auteure explore la portée de la 
réflexivité comme concept, tech-
nique de recherche et moyen d’ap-
pliquer l’anthropologie. Elle pose 
que la réflexivité ouvre à des actions 
constructives qui peuvent contribuer 
aux métissages des savoirs et iden-
tifier des liens de continuité, plutôt 
qu’à simplement noter des opposi-
tions ou ruptures. C’était d’ailleurs 
là la tâche qu’elle s’était donnée 
lors de ses séjours sur le terrain.

Malgré ces derniers, le lecteur 
reste sur sa faim. En effet, l’ouvrage 
fait peu de place à la modélisation 
ou à la théorisation des rapports 
entre les savoirs décrits. Cela tient 
sans doute au fait que l’analyse de 
l’auteure tente de dresser un por-
trait général à partie de rencontres 
très divergentes. Il semble difficile 
de dégager des lois ou des modèles 
lorsque chaque site autochtone 
manifeste un métissage unique. En 
revanche, Pouvoir guérir propose 
de riches et abondantes descrip-
tions, construites dans le souci du 
détail et de la nuance, nous pré-
sentant avec brio la portée réelle 
des savoirs sur chaque site. L’éton-
nante complexité des rapports 
décrits témoigne de la délicatesse 
de la tâche et de l’adresse nécessaire 
pour parvenir à en rendre compte. 
L’auteure éprouve par ailleurs  
quelques difficultés en ce qui a 
trait au style d’écriture, mais elle 
compense par la justice que rend 
son exposé aux réalités des divers 
sites. Elle y parvient sans avoir à 
 prendre parti pour l’un ou l’autre 
des différents camps en présence, 
qui radicalisent la situation dans 
leur discours.

Gabriel Lefebvre

PERRET-CATIPOVIC, Maja  
Entretiens avec Michel Bavarel

Le suicide des jeunes
Comprendre,  
accompagner, prévenir
Saint-Maurice, Éditions Saint-Augustin, 
2004, 132 p. ISBN 2-88011-326-1

Ce petit livre publié en Suisse, 
de format pratique et agréable à 
manier, s’adresse à toute personne 
intéressée à se familiariser avec les 
principaux aspects des suicides à 
l’adolescence. On y retrouve des 
connaissances d’ordre général dans 
ce domaine et des interventions de 
base destinées non seulement à 
prévenir les morts volontaires chez 
les jeunes, mais aussi à soutenir 
des personnes endeuillées par sui-
cide. D’avoir complété le titre par 
 «  Comprendre, accompagner, pré-
venir  » rend très bien compte du 
contenu du livre. Le texte, incluant 
principalement quatre courts cha-
pitres, est présenté sous forme d’un 
entretien entre deux personnes, 
ce qui incite les directeurs de la 
collection à parler d’un «  livre-
entretien  ». Le journaliste, Michel 
Bavarel, pose de nombreuses ques-
tions, très appropriées et dont la 
séquence est très bien organisée, à 
la psychologue et psychothérapeute 
Maja Perret-Catipovic. Les réponses 
rigoureuses de cette dernière sont 
simples, nuancées et truffées 
d’exemples fort bien choisis même 
si, parfois, la structure de certaines 
phrases enlève un peu de clarté au 
texte. La pertinence du contenu, 
concernant l’adolescence et ce qui 
entoure le suicide à cette étape de 
vie, reflète la riche expérience de 
travail de cette psychologue. Elle 
a d’abord œuvré à la Consultation 
pour adolescents du service médico-
pédagogique à Genève et, par la 


